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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Prévention du décrochage scolaire
Question écrite n° 13119

Texte de la question

Mme Michèle Tabarot appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la nécessité de renforcer
les dispositifs de prévention du décrochage scolaire. Malgré la mobilisation de réseaux de réussite scolaire et
des actions individuelles de soutien, plusieurs milliers de jeunes sortent encore chaque année du système
éducatif sans qualification. En France, le taux de jeunes âgés de 18 à 24 ans ayant quitté prématurément le
système éducatif sans diplôme ni formation était estimé à 7,7 % en 2024, avec près de 110 000
jeunes concernés chaque année. Un rapport de 2025 estime que le décrochage scolaire coûte en
moyenne environ 340 000 euros par jeune pour une collectivité, en raison des pertes de revenus, des aides
sociales et des impacts économiques à long terme. Aussi, elle souhaiterait qu'il puisse lui faire connaître les
évolutions envisagées afin de renforcer la coordination entre l'éducation nationale, les collectivités et les acteurs
sociaux pour prévenir plus efficacement le décrochage scolaire.
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